
MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

Mobiliser des aides financières auprès des agriculteurs

Et accompagner le montage des projets à financer

MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES

ET CLIMATIQUES (MAEC)

Des dispositifs sur mesure pour les secteurs en zone Natura 2000

Une nouvelle campagne de Mesures

Agroenvironnementales et Climatiques

est lancée en 2022. Les mesures

présentées dans la plaquette sont

spécifique à la zone Natura 2000 située

sur les parcelles aux abords du Trèfle.

 Contactez votre Animateur Re-

Sources pour connaître les modalités de

ces actions et vérifier l’éligibilité de vos

parcelles !

510 €/ha/an
Sur 5 ans

Création d’un couvert herbacé avec absence de fauche entre 

le 01/05 et le 31/08 et absence de fertilisation

450 €/ha/an
Sur 5 ans

Création d’un couvert herbacé avec absence de fauche entre 

le 01/05 et le 25/06 et absence de fertilisation

299 €/ha/an
Sur 1 an

Gestion d’un couvert herbacé déjà en place avec absence de

fauche entre le 01/05 et le 31/07 et absence de fertilisation

Dossiers à constituer sous télépac avant le 15/05/2022

Diagnostic obligatoire

La mise en place de MAEC s’inscrit

en complémentarité des objectifs

de la Certification Environnementale

Cognac & HVE !

Vallée du Trèfle – Crédit photo : Charente Nature

Crédits photos : (loutre) Headen, (cuivré des marais) Inge Van Halder



Informations complémentaires sur les engagements MAEC NATURA 

2000

En fonction du cahier des charges choisi,

une aide vous sera versée annuellement à

hauteur du nombre d’hectares engagés.

L’engagement dans cette mesure est de 5

ans. Le montant total de subvention

accordé par exploitation ne pourra pas

dépasser 10 000 € par an.

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter :

Hugues CHABOUREAU
Charente Eaux

05 45 20 03 11 

 07 86 48 69 48

 hchaboureau@charente-eaux.fr

Plaquette réalisée avec le concours financier de :

Conception plaquette :

Février 2022

François CONDEMINE
Charente Eaux

05 45 20 03 13 

06 14 68 27 97

 fcondemine@charente-eaux.fr

L’animateur Re-Sources de mon territoire
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Biodiversité et Eau préservées

La mise en place et la conservation de zones herbacées

permet le filtrage des éléments polluants par des

mécanismes naturels.

Les retards de fauche et l’absence de fertilisation

permettent à la biodiversité de se développer.

Si ces MAEC vous intéressent, il est nécessaire de contacter les animateurs du programme

Re-Sources afin de prévoir un rendez-vous pour réaliser un diagnostic d’engagement.

Ce diagnostic aura pour objectif de localiser les parcelles éligibles aux MAEC biodiversité et

apporter une expertise environnementale sur la MAEC à mobiliser.

Il sera réalisé en présence de l’animatrice Natura 2000 du site de la Haute Vallée de la

Seugne (Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne – SYMBAS)


